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Chères Cieutatoises, chers Cieutatois, 

L’année que nous vivons marque un tournant majeur pour notre commune. 

C’est avec beaucoup de fierté que je souhaite partager avec vous l’élan 

collectif qui anime notre village et les nombreux projets structurants qui 

façonnent son avenir. 

Aux côtés de l’ensemble du Conseil Municipal, nous avons engagé une 

dynamique nouvelle, fondée sur le travail, l’écoute et la volonté de répondre 

aux besoins de tous. Ce virage important, nous le devons à l’implication de 

chacun, et je tiens à saluer ici l’engagement sans faille des élus qui, semaine 

après semaine, construisent avec sérieux et détermination le Cieutat de 

demain. 

Notre vie associative, pilier essentiel du lien social, connaît un bel essor. Les 

associations historiques continuent de faire vivre notre village, avec des rendez-

vous réguliers appréciés de tous, notamment de nos aînés. Nous saluons aussi la 

naissance d’une nouvelle association, qui apporte un souffle de fraîcheur et 

d’enthousiasme à la vie locale. Le travail en commun de toutes les associations 

cieutatoise est un bel exemple qui incarne le "bien vivre ensemble" et le 

dynamisme de notre commune. 

Sur le plan de l’aménagement, plusieurs chantiers d’envergure ont été lancés. 

La première étape de la restructuration du centre bourg est en cours, avec la 

réhabilitation de l’aire de jeux en un espace intergénérationnel, accessible et 

convivial. Nous avons également amorcé une réflexion sur la restructuration du 

cimetière, intégrant une meilleure accessibilité à notre église et une prise en 

compte de la mobilité douce. 

Un bureau d’études travaille activement sur un des projets les plus ambitieux : la 

requalification de la place Saint-Barthélemy, les accès à la mairie, le devenir de 

la halle, ainsi que la circulation au sein du centre-bourg, dans une optique 

d’inclusion et d’accessibilité pour tous. 

Le mot du Maire  
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❖ Travaux et achats : 

➢ Don de cailloux à la CCHB : 
La commune a acquis 60 tonnes de cailloux, offerts à la 

Communauté de Communes de la Haute-Bigorre (CCHB) pour 

le rebouchage des trous sur les chemins communaux. 

Le transport a été pris en charge par la commune, pour un 

montant de 1 245,96 € TTC. 

➢ Acquisition de chapiteaux pour les festivités : 
Deux chapiteaux ont été achetés afin de soutenir les manifestations organisées par les associations 

locales : 

• L’un financé par la commune, 

• Le second financé par le Comité des jeunes. 

➢ Installation d’une hotte aspirante à la salle des fêtes : 
Une hotte aspirante a été acquise pour la cuisine de la salle des fêtes. 

Son installation est prévue au cours de la première quinzaine de juillet 2025. 

➢ Entretien des voiries communales : 
Suite à l’arrêt maladie d’un agent technique communal, la CCHB est intervenue pour effectuer un 

premier passage de fauchage des accotements le long des routes communales. 

En parallèle, le personnel technique de la commune a réalisé un premier passage de 

débroussaillage sur les chemins communaux. 

 

Bilan et actions – 1ème semestre 2024 

Le contexte : 

La reprise de l’inflation avec ses conséquences 

sur le prix de l’énergie et des matières 

premières, les augmentations annoncées de la 

rémunération des fonctionnaires, nous incite à la 

prudence et à l’anticipation sans toutefois être 

certains de l’impact que cela aura sur les 

dépenses. 

Le coût des travaux de l’église et de la voierie 

ont d’ores et déjà été revus à la hausse. 

Le faible endettement de la commune nous 

permet de contracter un emprunt remboursé sur 

10 ans qui financera les investissements sans 

 

 
 

Notre coopération avec la Communauté de Communes de la Haute-Bigorre (CCHB) reste un 

axe fort. Nous nous sommes pleinement investis dans l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUI), qui portera une vision cohérente de notre territoire à l’échelle de 

l’ensemble des communes. C’est aussi à Cieutat que le premier parcours gravel du territoire voit 

le jour, mettant en valeur notre patrimoine naturel tout en favorisant des mobilités douces et 

durables. 

Enfin, nous participons activement à une réflexion d’envergure avec l’État, la Région et les 

communes du secteur Tourmalet, en vue du classement du Pic du Midi au patrimoine mondial 

de l’UNESCO. Ce projet ambitieux s’accompagne d’investissements autour du réaménagement 

du territoire, notamment autour du col du Tourmalet, au service d’un développement équilibré, 

respectueux et porteur d’avenir. 

À travers tous ces projets, c’est un village plus solidaire, plus accessible et plus attractif que nous 

construisons ensemble. Je vous remercie pour votre confiance et votre implication, et vous 

donne rendez-vous très prochainement pour de nouvelles avancées partagées. 

Bien à vous, Philippe DANSAUT 

 

Le mot du Maire (suite) 
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➢ Sécurité et conformité règlementaire pour le personnel communal : 
Le travail sur le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) 2025 est en cours. 

Plusieurs actions ont déjà été engagées : 

• Installation des affichages réglementaires dans les locaux, 

• Fourniture de matériel de pharmacie pour le personnel, 

• Renouvellement et dotation de nouveaux Équipements de Protection Individuelle (EPI) pour 

les agents techniques, en conformité avec la réglementation en vigueur 

➢ Don de jeux par la commune de Cauterets 
La commune a reçu en don deux équipements de jeux : un mur d’escalade et une araignée 

d’escalade, offerts par la commune de Cauterets. 

Ces structures ont été récupérées sur place par le maire, des conseillers municipaux et un agent 

communal. 

Elles seront installées en septembre sur l’aire de jeux. Leur conformité sera contrôlée par un 

organisme agréé avant toute mise en service. 

❖ Gestion de la forêt 

La municipalité travaille avec l’ONF sur le plan d’aménagement forestier pour 

les années à venir. Ce plan doit permettre d’avoir une vision de gestion de 

notre forêt communale prenant en compte les changements climatiques et la 

nécessité d’assurer le renouvellement et la préservation de la ressource. 

❖ Cimetière 

Le cimetière communal va être réaménagé pour satisfaire à des obligations 

règlementaires. Il s’agit de récupérer des emplacements disponibles pour les 

inhumations à venir et d’assurer l’accès aux personnes à mobilité réduite. Les 

travaux envisagés permettront également de créer un nouvel ossuaire, de 

créer un dépositoire de deux places et de gérer les eaux pluviales dont 

l’infiltration dégrade les sols. 

Dans le cadre de cette opération, seront récupérées des sépultures situées en terrain commun 

(n’ayant pas fait l’objet d’un acte de concession). Cela va concerner des sépultures anciennes pour 

lesquelles la commune a la faculté de procéder à la reprise, dans les conditions fixées à l’article 

R.2223-5 du CGCT qui dispose que « l’ouverture de fosses pour de nouvelles sépultures n’a lieu que 

de cinq années en cinq années ». La municipalité va contacter les familles concernées. 

❖ Ecole : 

Durant ce deuxième semestre, les élèves de l’école ont continué à travailler sur 

le projet de fresque collective sur le thème de la montagne. Après avoir fait 

tout un travail de mise à l’échelle, les enfants ont reporté leurs esquisses sur de 

grandes plaques de bois qui ont été confiées aux élèves de l’IM-Pro de 

Beaudéan. Ces élèves travaillant la menuiserie, ont découpé les différents 

contours dessinés par les enfants. Toute l’école est ensuite allée visiter les 

ateliers pour mieux comprendre l’usage des machines. Les jeunes ont expliqué 

et montré leur fonctionnement aux enfants qui ont été impressionnés par la précision de leur travail 

et leur savoir-faire. Après une vaste collecte de faïences, les enfants ont passé beaucoup de temps 

à casser les tesselles pour ensuite les placer sur les dessins, les coller et les jointer. Le vernissage de 

cette grande fresque aura lieu lundi 30 juin à 17h30. 

Les élèves ont eu la chance de pratiquer de nombreux sports cette année grâce à l’affiliation à 

l’USEP financée par l’association des parents d’élèves et à l’intervention de plusieurs clubs sportifs. 

Tous les élèves de l’école ont participé à 6 séances de tennis de table, menées par Jean-Luc 

Mascaras (responsable du club de pongistes de Pouzac) à la salle des fêtes de Cieutat ainsi qu’à 5 

séances de balle ovale menées par Rémi Doucet (conseiller technique de la ligue Occitanie), 

accompagnés d’éducateurs du club de Bagnères. Les élèves ont beaucoup progressé ! Les enfants 

des écoles du secteur se sont retrouvés le 23 juin pour participer à un tournoi de balle ovale et 

mettre en pratique leurs entrainements. Les élèves de la GS au CM2 ont aussi bénéficié de 6 séances 

de basket encadrées par Sabrina Reghaïssia, ancienne joueuse professionnelle. Au mois de mars, les 
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élèves de la GS au CM2 ont participé à 8 séances de natation à la piscine de Bagnères de Bigorre. 

Des intervenants de la MAIF sont intervenus auprès des élèves de CE2-CM1-CM2 pour leur faire 

passer le Savoir Rouler à Vélo. Le matin, après avoir travaillé sur le code de la route, ils se sont 

entraînés sur un parcours dans la salle des fêtes où ils ont appris les bases du vélo. L’après-midi, ils ont 

fait un tour de vélo de 5km dans le village pour mettre en pratique ce qu’ils avaient appris. Dans le 

cadre de l’USEP, les élèves de la maternelle au CE1 ont participé à une demi-journée de jeux autour 

de la découverte de l’athlétisme avec les écoles d’Ordizan et de Trébons au stade Marcel 

Cazenave de Bagnères de Bigorre. Vendredi 16 mai, les élèves de la GS au CM2 ont participé à une 

matinée d’orientation organisée par l’USEP au stade d’Ordizan. Les élèves ont participé à différents 

ateliers de repérage dans l’espace, de lecture de carte IGN et d’utilisation de la boussole. Ils ont 

aussi réalisé une course d’orientation en équipes. Toujours grâce à l’affiliation à l’USEP, les élèves de 

maternelle et de la classe de CE2-CM1-CM2 ont participé à une séance d’escalade au gymnase 

Cordier de Bagnères. 

L’équipe enseignante prend aussi à coeur l’ouverture culturelle des élèves. Les élèves de maternelles 

ont rencontré les deux musiciens du groupe Sweetest Choice qui sont venus dans leur classe pour 

réaliser des ateliers d’écoute et de pratique musicale. Tous les élèves de l’école ont ensuite pu 

profiter d’un petit concert sous le préau et découvrir la trompette et la guitare à 12 cordes. Les 

enfants de maternelles se sont ensuite rendus à l’église de Montgaillard pour assister à un concert du 

groupe. Les élèves du CP au CM2 ont passé une après-midi à Bagnères : pendant que les élèves 

d’une classe étaient à la médiathèque pour emprunter des livres et découvrir l’art de la lecture par 

une bibliothécaire, l’autre classe était prise en charge par des élèves du Lycée Victor Duruy qui ont 

présenté l’aspect historique de différents monuments de Bagnères aux petits Cieutatois. Cet 

échange, permis par le TER, a été très riche et porteur tant pour les écoliers que pour les lycéens. 

Mme Rousseau, professeur d’allemand au collège Blanche Odin, est intervenue dans la classe de 

CE2-CM1-CM2 pour une initiation à la langue et à la culture allemande. Les élèves ont beaucoup 

apprécié cette découverte linguistique. Michel Betouret, habitant du village, est intervenu pendant 

6 séances auprès de tous les élèves de l’école pour sensibiliser les enfants à la musique, leur 

présenter des instruments du monde entier et leur apprendre à écouter, ressentir et bouger sur la 

musique. Enfin, les élèves de la classe de CE2-CM1-CM2 ont assisté à un concert-conférence à 

l’école, 

« Freddie Froggy and the Decibels » expliquant le fonctionnement de notre oreille et permettant une 

sensibilisation aux risques auditifs. Les intervenants étaient des musiciens de la fédération Octopus 

(Musiques actuelles en occitanie) en partenariat avec le Cartel Bigourdan. 

Deux gendarmes de la brigade de Bagnères de Bigorre sont intervenus dans la classe de CE2-CM1-

CM2 pour sensibiliser les enfants aux dangers du harcèlement en milieu scolaire. Elles ont ensuite 

rencontré les élèves de maternelles pour échanger à propos du banc de l’amitié. Enfin, un très 

grand nombre d’enfants de l’école s’est rendu au monument aux morts du village pour la 

cérémonie du 8 mai où ils ont chanté « Le chant des partisans ». 

Fête de la musique :  

La troisième édition a parfaitement été organisée en commun par les associations du village. Le 

podium extérieur, gracieusement prêté par la ville de Tournay, a permis aux 

2 groupes de se produire à l’abri des quelques averses qui heureusement 

n’ont perturbé que le début du concert. 

L’ambiance a bien été au rendez-vous grâce aux deux groupes qui ont 

animé la soirée, aux foodtrucks qui ont alimenté les participants et à la 

buvette des associations qui a connu un beau succès compte tenu de la 

température. 

Les Fantasques ont fait sonner leurs cuivres pour démarrer la soirée. Puis le groupe PopUP, de l’enfant 

du village JB Braman, a fait danser et chanter le nombreux public… 
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❖ Le budget 2025 et son élaboration sont marqués par les éléments suivants : 

➢ Un contexte budgétaire national contraint mais dont les effets sont limités pour la 

commune concernant les dotations de fonctionnement. Toutefois, si le département 

s’est engagé à maintenir le niveau des subventions accordées aux communes, les 

contraintes budgétaires auront vraisemblablement un impact sur le montant des 

subventions accordées par l’État pour les opérations d’investissement sollicitées. 

➢ L’augmentation des bases des taxes foncières sur les propriétés bâties est de 1,7 % 

(3,9 % en 2024). 

➢ La municipalité va continuer à contenir autant que possible les dépenses de 

fonctionnement tout en cherchant à augmenter les recettes patrimoniales de la 

commune. 

➢ Le programme pluriannuel d’investissement se poursuit afin de répondre au mieux 

aux besoins des Cieutatois. La mobilisation des subventions est bien évidemment mise 

en œuvre chaque fois que possible. 

 

❖ Section de fonctionnement : 

L’année de décalage du loyer des terrains de la Mongie a été rattrapée en 2024. 

Les taux d’imposition pour l’année 2025 sont inchangés : 

➢ ➢ Taxe foncière (bâti) : 33,12 %. 

➢ ➢ Taxe foncière (non bâti) : 39,15 %. 

➢ ➢ Taxe d’habitation des résidences secondaires : 4,77 %. 

Le produit attendu au titre de la fiscalité locale s’élève à : 100 709 €. La charge par habitant 

est de 161,39 €. 

  
 

❖ Section d’investissement : 

Les principaux projets : 

➢  Quatrième (solde 2024) et cinquième tranche de travaux de voirie (53 757 €) ; 

➢  Travaux de réaménagement de l’aire de sport et de jeux (67 905 €) ; 

➢  Remplacement des jeux et pump track (51 144 €) ; 

➢  Installation de sanitaires pour les ateliers municipaux (31 632 €) ; 

Budget primitif 2025 

 

e contexte : 

La reprise de l’inflation avec ses conséquences 

sur le prix de l’énergie et des matières 

premières, les augmentations annoncées de la 

rémunération des fonctionnaires, nous incite à la 

prudence et à l’anticipation sans toutefois être 

certains de l’impact que cela aura sur les 

dépenses. 

Le coût des travaux de l’église et de la voierie 

ont d’ores et déjà été revus à la hausse. 

Le faible endettement de la commune nous 

permet de contracter un emprunt remboursé sur 

10 ans qui financera les investissements sans 

détériorer la situation financière de la commune. 

Section de fonctionnement : 

La somme maximum a été budgété au titre des 

dépenses imprévues en raison des incertitudes 

pesant sur les hausses de coûts à venir. 

Il convient de noter que le loyer des terrains de 

la Mongie de 2021 sont encaissés en 2022. 

Section d’investissement : 

Les recettes intègrent les subventions 

demandées, les dons connus à la fondation du 
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➢  Travaux d’amélioration du réseau de lutte contre les incendies (27 000 €) ; 

➢  Remplacement par des LED de l’ensemble des ampoules de l’éclairage public, cette 

opération est cofinancée avec le SDE 65 (Syndicat Départemental d’Energie des 

Hautes-Pyrénées). (6 350 €) 

➢  Première phase de réaménagement du cimetière (36 893 €) ; 

➢  Bureau d’étude pour mise aux normes du cimetière, accès PMR en lien avec le 

réaménagement du centre-bourg (24 780 €). 

Les recettes intègrent les subventions demandées et celles perçues au titre de 2024. 

 

  
 

Nous continuons à rechercher toutes les économies de fonctionnement possibles, et toutes 

les augmentations de nos recettes pour augmenter la capacité d’investir tout en gardant 

un niveau de dépenses de fonctionnement permettant d’entretenir notre village et de 

financer l’école. Nous soutenons également la pratique du sport et la vie culturelle du 

village en abondant l’enveloppe des subventions versées aux associations. Cela permet le 

financement d’un « ticket-sport » pour chaque élève de l’école, l’organisation de la fête de 

la musique, la souscription d’un nouveau forfait SACEM pour la fête du village, etc... 

Nous continuons de réaliser et financer les investissements indispensables pour améliorer 

l'état de la commune. Les aides de l’État, de la Région et du département sont sollicitées et 

nous permettent de réaliser tous ces travaux. 

La rénovation du réseau routier touche à sa fin. Dans la continuité de 2024, de nouveaux 

aménagements à l’aire de sport et de jeux, offriront plus d’équipements pour les petits et les 

grands. 

Les travaux de mises aux normes concerneront le cimetière (récupérations de sépultures et 

préparation de l’aménagement pour les personnes à mobilité réduite) et les ateliers 

communaux (installation de sanitaires). 

Tous ces chantiers sont en cohérence avec le projet plus vaste de réaménagement du 

centre-bourg qu’il conviendra de mener dans les années à venir. 

 
  



 Numéro 10 – juillet 2025 7 

 

 

 

 

Point sur les associations 

 

❖ Commémoration du 8 mai 

A l’occasion du 80ème anniversaire de la libération, Monsieur le Maire de Cieutat, le conseil 

municipal, l’école et la section des Anciens Combattants 

ont convié le village à une cérémonie commémorative 

particulière au Monument aux Morts. 

Pour célébrer l’événement, des militaires en armes du 

5ème Régiment d’hélicoptère de combat de PAU ainsi 

qu’une délégation de la gendarmerie et des pompiers 

de Bagnères de Bigorre participaient à la cérémonie. 

Les enfants de l’école, accompagnés du groupe Auprès 

de Vous, ont chanté le chant des partisans. 

A l’issue de la cérémonie, Monsieur le Maire a offert, à la salle des fêtes, le pot de l’amitié animé par 

le groupe Auprès de Vous. 

 

❖ L’Association Séniors et Compagnie 

L’association SENIORS ET COMPAGNIE a proposé diverses activités au cours du 1er semestre : 

➢ Au mois de janvier, nous avons partagé la traditionnelle galette des rois ; 

➢ Courant février pour fêter la Chandeleur, nous avons dégusté des crêpes faites maison par les 

adhérentes et adhérents ; 

➢ En avril, les voyages Dubau nous ont emmené à Fourcès, 

magnifique village du Gers, agrémenté par la fête des fleurs, avec 

un déjeuner à la ferme de Saint Puy, où les participants à ce voyage 

ont pu se régaler de plats essentiellement préparés à base du 

fameux canard gersois. L’association a également organisé, à la 

salle des fêtes, un repas antillais préparé par Escales Créoles avec 

une quarantaine de participants ; 

➢ En juin, Seniors et compagnie a participé activement à l’organisation de la fête de la 

musique. Une après-midi ludique avec tournoi de pétanque et jeux de société a été clôturée 

par une soirée pizzas animée par l’orchestre de l’association « les Zikopains ». 

Tous les mercredis, nous nous retrouvons de 14h00 à 17h00 pour diverses activités (scrabble, belote, 

marche). L’après-midi se termine par un goûter convivial. 

L’association rappelle que tous les séniors sont les bienvenus même en cours d’année (cotisation 15 

euros). 

 

❖ L’association Les Zikopains 

L’association les Zikopains, issue de l’association Mission Rock, s’est constituée en 

cours d’année. Elle a pour objet de partager et promouvoir la musique dans le 

village. 

Un premier groupe (« T’as compris l’idée ») est constitué d’une quinzaine de 

musiciens débutants ou confirmés, avec guitares, cuivres, violon, accordéon, 

percussions, chant, etc… et répète tous les jeudis. Deux répétitions publiques ont été organisées 

suivies d’un repas sous forme d’auberge espagnole et d’une scène ouverte avec les musiciens 

présents. 

Si vous souhaitez vous joindre au projet, l’association vous invite à participer à une réunion de rentrée 

le 4 septembre à 19h à la salle des fêtes ou à contacter Jean-Pierre LEFEBVRE au 06 42 95 32 85. 

  

La vie du village 
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Etat civil 
 

  Décès : 
o ABADIE DOLEAC Marcelle (80 ans), le 17 février 2025 ; 

o LHEZ Elie (90 ans), le 28 février 2025 ; 

o VIAU Pierre (87 ans), le 4 mars 2025 ; 

o LARRE Dominique (67 ans), le 12 mai 2025 ; 

o FOURCADE André (72 ans), le 18 mai 2025 ; 

o CESAREO Robert (88 ans), le 21 mai 2025 ; 

o CASANAVE Jean-Marc (64 ans), le 13 juin 2025 ; 

o DARRE-DULAC Augustin dit Jean-Claude (80 ans), le 17 juin 2025 ; 

o SANTUCCI André (91 ans), le 21 juin 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
DUCLOS Marcelle, Adrienne, née le 26 avril 1925 à Ozon, a grandi au quartier Carrerot, à Cieutat, 

village qu’elle n’a jamais quitté durant 94 années d’une vie simple, généreuse et profondément 

enracinée dans sa terre natale. 

Écolière à Cieutat, elle a très tôt pris part aux travaux de la ferme familiale, puis a travaillé comme 

femme de ménage à Bagnères-de-Bigorre. Toujours active et dévouée, elle s’est impliquée dans 

l’entretien de l’église du village, participant fidèlement aux tâches ménagères pendant de 

nombreuses décennies. 

Le 4 septembre 1948, Adrienne épouse LAY Siméon, originaire de Sainte-Marie-de-Campan. Tailleur 

à Cieutat, puis agent de lycée à Bagnères, il partage sa vie jusqu’à son décès en 1996. Ensemble, ils 

ont eu deux enfants, Henri et Marie-Claire, et la famille s’est agrandie avec trois petits-enfants 

(Aurélien, Marie et Céline) et deux arrière-petits-enfants, Elie (11 ans) et Méloé (5 ans), tous restés 

proches de Cieutat. 

A la retraite, Adrienne s’adonnait à sa promenade d’une heure dans le village, toujours 

accompagnée de sa chère voisine, amie et conscrite, Laetitia Vedère. Ce rituel quotidien n’a pris fin 

qu’en 2019, après un AVC, qui l’a amenée à s’installer chez sa fille et son gendre dans le Lot-et-

Garonne. 

Mais même loin, Adrienne reste fidèle à ses racines : elle lit chaque jour le journal des Pyrénées pour 

suivre l’actualité locale, et ne manque pas, lors des longs week-ends et vacances, de revenir à 

Cieutat. Ces séjours sont l’occasion de retrouver Laetitia et de renouer avec le village qu’elle porte 

tant dans son cœur. 

Aujourd’hui, nous souhaitons saluer Adrienne, figure de notre communauté, mémoire vivante de 

notre village, et témoin d’un siècle de vie rurale.  

A l’honneur : Marcelle Duclos, épouse Lay 
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